
REGLEMENT DU JEU 

« Jeu Web Pilot – 100 ans » 

 

ARTICLE 1 – Organisation 

La société PILOT PEN France, SAS au capital de 280 000€, inscrite au RCS Annecy sous le 

numéro 798 362 778, ayant son siège social PAE de la Caille – Saint-Martin Bellevue – 74350 

Allonzier-la-Caille, (ci-après la « Société Organisatrice »), organise du 16 juillet au 26 aout 

2018 inclus jusqu’à 23h59 heure française, un jeu en ligne intitulé « Jeu Web Pilot - 100 ans 

» (ci-après le « Jeu ») : 

 Le Jeu est sans obligation d’achat en ce qui concerne la participation aux instants 

gagnants. 

Le Jeu est porté à la connaissance du public sur les supports suivants : 

- Le site Internet www.pilotpen.fr 

- La page Facebook de Pilot Pen France : https://www.facebook.com/pilot.france 

ARTICLE 2 – Participants 

2.1. La participation au Jeu est ouverte à toute personne physique résidant en France 

métropolitaine (Corse incluse) et dans les Drom Com, disposant, à la date de début du 

Jeu, d’un accès internet et d’une adresse électronique personnelle (email) à laquelle elle 

pourra être contactée pour les besoins de la gestion du Jeu (ci-après le « Participant »). 

 

Les mineurs devront avoir obtenu l’accord de leur parent/représentant légal. La Société 

Organisatrice se réserve le droit de vérifier ladite autorisation, et de déclarer nulle toute 

participation en l’absence d’une telle autorisation. 

 

Sont exclues de toute participation à ce Jeu, les personnes ayant directement ou indirectement 

participé à l’élaboration du Jeu, de même que les membres de leur famille (même nom, même 

adresse postale), y compris les personnes travaillant pour la Société 

Organisatrice ou pour son compte, et les membres de l’étude d’Huissier auprès de laquelle le 

présent règlement est déposé. 

 

Seules seront retenues les participations conformes à l’ensemble des stipulations du présent 

article. La Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification qu’elle 

jugera utile concernant notamment l’identité, l’âge et l’adresse de chaque Participant, en vue 

https://www.facebook.com/pilot.france


de faire respecter les stipulations du présent article. A cet égard, toute indication portée dans 

le formulaire d’inscription visé à l’article 3 ci-après, qui serait incomplète, erronée, falsifiée, qui 

ne permettrait pas d’identifier un Participant ou ses coordonnées, ou qui contreviendrait à l’une 

quelconque des stipulations du présent règlement entraînera l’annulation de sa participation. 

 

2.2. La participation au Jeu se fait exclusivement par internet, à l’exclusion de tout autre 

moyen, y compris par voie postale. 

 

2.3. La participation au Jeu implique l’acceptation expresse et sans réserve du présent 

règlement dans son intégralité, des règles de déontologie en vigueur sur internet (étiquette, 

charte de bonnes conduites…), ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux-concours 

en vigueur en France. 

 

ARTICLE 3 – Modalités de participation au Jeu 

3.1. Instants gagnants : 

Pour jouer, le Participant doit, entre le 16 juillet et le 26 aout 2018 inclus : 

 

1. Se rendre sur le site www.pilotpen.fr ou la page Facebook : 

www.facebook.com/pilot.france 

2. Cliquer sur l’onglet « Je Joue » 

3. Compléter les champs obligatoires suivants : CIVILITÉ / NOM/ PRENOM/ EMAIL, 

4. Cocher la case j’ai lu et j’accepte le règlement, 

5. Cliquer sur le bouton « Je lance ». 

 

Après avoir cliqué sur le bouton « Je lance », une animation sous forme de jackpot apparait à 

l’écran et indique immédiatement au Participant ce qu’il a gagné parmi les dotations mises en 

jeu.  

 

L’accès à l’instant gagnant est limité à une participation par jour et par personne. 

 

Une seule participation par personne et par jour est autorisée. À tout moment, les 

organisateurs se réservent le droit de mettre fin à la participation de personnes ne respectant 

pas le processus du jeu. 

 

 

http://www.pilotpen.fr/


Article 4 : Détermination des Gagnants : 

 

Les instants gagnants sont des périodes ouvertes prédéterminées aléatoirement à des dates 

et heures précises durant toute la période du déroulement du jeu. Un algorithme informatique 

(formule mathématique aléatoire de désignation du gagnant) détermine pour chaque 

participation valide la dotation remportée. 

Les dotations sont attribuées automatiquement, selon des tranches horaires définies, aux 

joueurs participants au moment des différents créneaux définis. Si plusieurs joueurs jouent 

dans le même créneau pour une même dotation, cela sera le premier participant qui validera 

sa participation qui déclenchera l’attribution du gain. 

 

Toute coordonnée incomplète ou inexacte sera considérée comme nulle et ne permettra pas 

au Gagnant désigné d’obtenir sa dotation et cela malgré le message le désignant comme 

gagnant. 

 

ARTICLE 5 – Dotations mises en jeu 

 

A gagner par instants gagnants : 

 

 2 Wonderbox « Émotions en famille » d'une valeur commerciale unitaire estimative de 

249,90 euros TTC. 

 6 Appareils photos Polaroid "PIC 300 bleu" d'une valeur unitaire commerciale 

estimative de 99,99 euros TTC 

 6 tablettes "Danew DSLIDE 1016 10.1'" d'une valeur unitaire commerciale estimative 

de 99,90 euros TTC. 

 4 skates "OXELO Longboard classic bleu" d’une valeur unitaire commerciale 

estimative de 69,99 euros TTC. 

 10 casques Bluetooth JBL « T450BT Noir » d’une valeur unitaire commerciale 

estimative de 49,99 euros TTC. 

 10 enceintes JBL « GO Noir » d’une valeur unitaire commerciale estimative de 29,99 

euros TTC. 

 20 000 offres de remboursement d’une valeur de 5 euros à valoir sur 10 euros d’achat 

(minimum) d’un produit de la gamme Pilot. Le ou les produits Pilot devront avoir été 

achetés simultanément ou non entre le 04 juillet au 30 septembre 2018 dans l’un des 

points de vente éligibles à l’opération et devront faire partie de la liste des produits 

concernés par l’opération (voir annexe 1). 

 



ARTICLE 6 - Information du Gagnant et remise des lots 

 

6.1. Concernant les lots « physiques » : 

 

Si l’instant gagnant est remporté, le gagnant devra remplir obligatoirement les informations 

suivantes pour recevoir son lot: Adresse / Code Postal / Ville / Pays. 

La Société Organisatrice adressera les lots aux Gagnants, par voie postale à l’adresse 

indiquée dans l’email de confirmation de gain et ce dans un délai de 8 semaines à compter de 

la réception de l’email de confirmation du gain envoyé par le Gagnant. 

 

6.2. Concernant l’offre de remboursement : 

 

Dans le cadre du gain de l’Offre de remboursement le consommateur va recevoir un mail afin 

de connaître les modalités pour profiter de son remboursement. 

 

1. Le consommateur se connecte avant 15 octobre 2018 sur le site dédié à l’offre de 

remboursement www.pilot-remboursement.fr 

2. Il remplit son formulaire de participation avec : son nom, son prénom, son adresse 

postale, son adresse mail, et son IBAN-BIC 

3. Il renseigne son code unique de participation et télécharge ses pièces justificatives 

(preuve d’achat, ticket gagnant) où figure son ou ses achats Pilot d’un montant 

supérieur ou égale à 10 euros TTC 

4. Après vérification de la conformité de son dossier de participation, il reçoit un 

remboursement de 5 euros sous 6 à 8 semaines 

 

Si le gagnant est une personne mineure, le(s) parent(s)/représentant(s) légal(aux) devra(ont) 

prendre connaissance dudit mail et procéder en leur(s) nom(s) aux formalités ci-dessus 

exposées. 

 

L’Organisateur se dégage de toute responsabilité relative à une éventuelle insatisfaction des 

gagnants concernant leurs lots et/ou leur jouissance. 

 

Si pour des raisons indépendantes de la volonté de la Société Organisatrice, les gagnants ne 

pouvaient bénéficier de leur dotation, celles-ci seront perdues pour leurs bénéficiaires et non 

remises en jeu, sans que la responsabilité de la Société Organisatrice puisse être engagée à 

ce titre. 

 

http://www.pilot-remboursement.fr/


La Société Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité en cas d’incidents 

ou d’accidents survenus pendant la durée de la jouissance des dotations par les gagnants. 

 

La Société Organisatrice se réserve le droit de modifier les lots par des dotations équivalentes 

en cas d’indisponibilité desdits lots, sans qu’aucune réclamation ne puisse être formulée à cet 

égard.  

 

En aucun cas, il ne pourra être exigé il ne pourra être exigé de contrepartie financière en 

substitution du lot offert qui ne sera ni repris ni échangé. 

 

ARTICLE 7 - Modification du Jeu et du règlement 

 

La Société Organisatrice se réserve le droit d’annuler, de reporter, de prolonger ou d’écourter 

le Jeu, ainsi que de modifier tout ou partie des conditions d’accès et/ou des modalités de mise 

en œuvre du Jeu, si les circonstances l’y obligent sans avoir à justifier de cette décision et 

sans que sa responsabilité puisse être engagée en aucune manière de ce fait. 

 

Toute modification du règlement fera l’objet d’une annonce sur la page de publication de 

l’opération, et donnera lieu à un nouveau dépôt auprès de l’huissier de justice cité à l’article 8 

ci-dessous et entrera en vigueur à compter de sa mise en ligne. Tout Participant sera alors 

réputé avoir accepté cette modification du simple fait de sa participation au Jeu à compter de 

la date d'entrée en vigueur de ladite modification. 

 

ARTICLE 8 - Dépôt et consultation du règlement 

 

La participation au Jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement 

dans son intégralité, tel que déposé auprès SCP SIMONIN – LE MAREC ET GUERRIER, 

Huissiers de Justice Associés, au 54 rue Taitbout à Paris (75009). 

 

Le présent règlement est disponible gratuitement et dans son intégralité sur le jeu disponible 

sur la page Facebook : www.facebook.com/pilot.france pendant toute la durée du Jeu. 

 

ARTICLE 9 – Vie privée - Informatique et libertés 

 

Pour participer au Jeu, il est nécessaire que les Participants communiquent des données 

personnelles les concernant : 

- Civilité / Nom / Prénom / Email. 

http://www.facebook.com/pilot.france


- Adresse / Code Postal / Ville / Pays, pour les Participants ayant remporté un lot 

physique. 

 

Les données collectées font l’objet d’un traitement automatisé, dont PILOT PEN FRANCE, est 

la société responsable. Elles sont conservées et utilisées conformément au règlement 

européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard 

du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données 

(RGPD). 

 

Ces données feront l’objet d’un traitement informatique aux seules fins de la prise en compte 

de la participation au Jeu, de la gestion du Jeu, de l’attribution et l’envoi des dotations, traiter 

les éventuelles réclamations, satisfaire aux obligations légales et réglementaires et pour 

permettre la défense des droits de PILOT PEN FRANCE. Elles pourront être utilisées à des 

fins d’informations et de prospection commerciale uniquement si le Participant a donné son 

consentement préalable pour cet usage (par une case à cocher sur le formulaire de 

participation du site). 

 

Les données personnelles sont destinées au personnel de la Société PILOT PEN France ainsi 

qu’au personnel de toute société sous-traitante en charge du traitement de tout ou partie de 

l’organisation et/ou de la gestion du Jeu et des dotations et le cas échéant, de la prospection 

commerciale, dans des conditions déterminées avec PILOT PEN FRANCE. 

 

Les données personnelles collectées sont conservées seulement pendant le délai nécessaire 

pour atteindre la finalité du traitement, à moins que la loi ne requière un délai plus court ou 

plus long. Les données collectées à des fins d’informations et de prospections commerciales 

sont conservées pendant un délai de trois ans à compter de leur collecte. Les personnes 

peuvent retirer leur consentement à tout moment en cliquant sur le lien « se désinscrire » 

contenu dans les mails. 

Il est précisé que si un Participant s’oppose au traitement de ses données personnelles, il ne 

pourra pas ou plus participer au jeu, dans la mesure où la société PILOT PEN France ne sera 



plus en mesure de prendre contact avec lui ou de vérifier si le Participant est autorisé à 

participer. 

 

Par ailleurs, les personnes sont informées de leur droit d’introduire, en cas de contestation sur 

le traitement de ses données personnelles, une réclamation auprès de la CNIL : 

Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés 

3 Place de Fontenoy 

TSA 80715 

75334 PARIS CEDEX 07 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

 

ARTICLE 10 – Responsabilités 

 

10.1 La responsabilité de la Société Organisatrice est strictement limitée à la délivrance des 

lots effectivement et valablement gagnés. 

 

La Société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, du fait d’un cas 

de force majeure ou d’évènements indépendants de sa volonté ou hors de son contrôle, elle 

était amenée à modifier, suspendre, reporter, annuler ou proroger le présent Jeu. 

 

10.2 Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. La Société 

Organisatrice ne saurait donc être tenue pour responsable de la contamination par d’éventuels 

virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des Participants au Jeu et 

déclinent toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des Participants au 

réseau via le site www.pilotpen.fr ou la page Faceook www.facebook.com/pilot.france. Plus 

particulièrement, la Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable d’un 

quelconque dommage causé aux Participants, à leurs équipements informatiques et aux 

données qui y sont stockées, ainsi que des conséquences directes ou indirectes pouvant en 

découler sur leur activité personnelle ou professionnelle. 

 

10.3 La Société Organisatrice dégage toute responsabilité en cas de dysfonctionnement du 

réseau Internet, des lignes téléphoniques, du matériel de réception empêchant le bon 

déroulement du Jeu. La Société Organisatrice ne saurait davantage être tenue pour 

responsable au cas où un ou plusieurs Participants ne pourraient parvenir à se connecter au 

sitewww.pilotpen.fr ou la page Faceook www.facebook.com/pilot.france ou à jouer du fait de 

tout problème ou défaut technique lié notamment à l'encombrement du réseau. La Société 

Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu s’il apparaît que des fraudes sont 

http://www.pilotpen.fr/
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intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le 

cadre de la participation au Jeu ou de la détermination du Gagnant. Elle se réserve, dans cette 

hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant 

les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. 

 

10.4 La Société Organisatrice fera tous ses efforts pour permettre un accès au Jeu sur le site 

www.pilotpen.fr ou la page Faceook www.facebook.com/pilot.france à tout moment, sans pour 

autant être tenue à aucune obligation d’y parvenir. La Société Organisatrice pourra, à tout 

moment, notamment pour des raisons techniques, de mise à jour, de maintenance, 

interrompre l’accès au site www.pilotpen.fr ou la page Faceook 

www.facebook.com/pilot.france et au Jeu qu’elles contiennent. La Société Organisatrice ne 

sera en aucun cas responsable de ces interruptions et de leurs conséquences. 

 

10.5 La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable d'un quelconque incident 

et/ou accident qui pourrait intervenir pendant la jouissance des lots attribués et/ou du fait de 

leur utilisation impropre par le Gagnant. Il est précisé à toutes fins que la Société Organisatrice 

ne fournira aucune prestation ni garantie liées à l’utilisation des dotations composant le lot, 

ceux-ci consistant uniquement en la remise des dotations prévues pour le Jeu. 

 

ARTICLE 11 - Loi applicable et juridiction 

 

11.1 Le présent règlement est soumis à la loi française. Les Participants sont donc soumis à 

la réglementation française applicable aux jeux concours. 

 

11.2 En cas de contestation ou de réclamation, pour quelque raison que ce soit, les demandes 

devront être transmises par écrit à la Société Organisatrice jusqu’au 10/12/2018 (cachet de la 

poste faisant foi). 

 

11.3 En cas de litige portant sur la formation, l’exécution, l’interprétation du présent règlement 

ou la participation au Jeu, le Participant pourra recourir à une médiation conventionnelle ou à 

tout mode alternatif de règlements de différends. En cas d’action judiciaire, elle sera portée 

devant les tribunaux Français compétents. 

http://www.pilotpen.fr/
http://www.facebook.com/pilot.france
http://www.pilotpen.fr/
http://www.facebook.com/pilot.france


 

Annexe 1 :  
 



 



 

 
 
 
 



 

 

 
 
 



 

 
 
 



 

 
 
 
 



 

 

 
 
 



 

 
 
 
 
 



 

 
 



 

 
 
 



 

 
 
 
 



 

 

 
 
 



 

 
 

 
 



 

 
 



 

 
 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 
 



 

 



 

 
 



 

 
 
 
 



 



 

 
 
 



 

 




